
DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

Page 1 sur 18 
 
 

COMMISSION ANIMATION 

 
 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION ANIMATION 

 
Réunion du 27/01/2026 

 

 

 

  

 

 

Co-Présidence : MM. Huc Alain – Odin Gaetan  
Présents : MM. Bres Thierry - Ginestet Hervé - Malzieu Gilbert - - Pesce Pierre - Prin Jean Lou - 
Szukics Bruno  
Absents : MM. Le Rest Sébastien - Itoua Franck 
Absents excusés : MM. Gros Frédéric - Quadruppani Thibault - Marcos Dominique - Plaza José 

 

Le procès-verbal de la réunion du 13/01/2026 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

SECTION U6 A U9 
ERRATUM 

Vu dans le Procès-Verbal du 16 décembre 2025 
 
Rubrique : feuille de présence manquante 
 
EIF LODEVOIS LARZAC 1 (553721) 
Plateau U7 – Clermontais du 29/11/2025 
Amende : 10€  
 
Amende : ANNULE 
 
Rubrique : forfait 
 
EIF LODEVOIS LARZAC (553721) 
Plateaux U7 Clermontais du 29/11/2025 
Amende : 20€ (forfait non notifié) 
 
Amende : 10€ (forfait notifié moins de 10 jours) 
Mail le 24 novembre 

PLATEAUX PHASE 3 
Les plateaux de la phase 3 seront publiés d'ici la fin de semaine, les clubs sont invités à se 
positionner sur les sites où il manque des organisateurs 

FEUILLES DE PLATEAUX NON PARVENUES – RAPPEL 
US VILLEVEYRAC 
U7 – Bassin de Thau du 24/01/2026 
 
ASPTT MONTPELLIER 
U7 – Montpellier B du 24/01/2026 
 
ASPTT MONTPELLIER 
U6 – Montpellier B du 24/01/2026 
 
RC LEMASSON  
U9 – Montpellier A du 24/01/2026 
 
RC LEMASSON  
U8 – Montpellier A du 24/01/2026 
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Si la FEUILLE DE PLATEAU, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du mardi 3 février 2026, il sera fait application de 
l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U10-U11 
FEUILLES DE PLATEAUX NON PARVENUES – RAPPEL 

AS CROIX D’ARGENT 
U10 N2 - Montpellier du 24/01/2026 
 
AS LATTES 
U10 N2 - Montpellier Lunel du 24/01/2026 
 
AS LATTES 
U10 N2 - Montpellier du 24/01/2026 
 
FC LESPIGNAN VENDRES 
U10 N1 – Béziers Clermontais du 24/01/2026 
 
AS FABREGUES 
U10 N1 - Montpellier Thau du 24/01/2026 
 
SPORT TALENT 34 
U10 N2 - Montpellier du 24/01/2026 
 
AVS FRONTIGNAN  
U10 N3 - Mtp Thau Clermontais du 24/01/2026 
 
JACOU CLAPIERS FA 
U10 N3 - Montpellier Lunel du 24/01/2026 
 
LUNARET NORD 
U11 N1 - Montpellier du 24/01/2026 
 
US GRABELS 
U11 N1 – Montpellier Lunel du 24/01/2026 
 
ASC PAILLADE MERCURE 
U11 N2 - Montpellier du 24/01/2026 
 
LUNARET NORD 
U11 N2 - Montpellier du 24/01/2026 
 
JACOU CLAPIERS FA 
U11 N2 – Montpellier Lunel du 24/01/2026 
 
ASPTT MONTPELLIER 
U10/U11 Mélangés du 24/01/2026 
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O LAPEYRADE FC 
U10 N1 - Montpellier Thau du 24/01/2026 
 
AS VALERGUES 
U10/U11 Mélangés du 24/01/2026 
 
Si la FEUILLE DE PLATEAU, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du mardi 3 février 2026, il sera fait application de 
l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U12-U13 
MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 TERRITOIRE 
 Poule A 

 
PETIT BARD FC 1/MEZE STADE FC 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule B 
 
MAUGUIO CARNON US 1/AGDE RCO 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 
LA GRANDE MOTTE AS 1/LAVERUNE FC 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/FC 3MTKD 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 

U13 D2 
 Poule A 

 
ASM 34 1/CANET AS 1 
PUISSALICON 1/ST GELY FESC 1 
FLORENSAC PINET 1/BEZIERS AS 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 
MMF 2/AGDE RCO 3 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
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 Poule B 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/AS CROIX D’ARENT 1 
MONTBLANC SF 1/M.ARCEAUX 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 
OJ BEZIERS 1/MAUGUIO CARNON US 2 
FRONTIGNAN AS 1/CASTELNAU FC 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Terrains impraticable) 
 

 Poule C 
 
M. CELLENEUVE 1/ATLAS PAILLADE 2 
LAVERUNE FC 2/ENT VALERGUES MUDAISON 2 
LUNEL GC 2/SC SETE 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Terrains impraticable) 
 

 Poule D 
 
MAURIN FC 1/SUSSARGUES FC 1 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 11/02/2026 
(Annulation rencontre cause intempérie) 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/SETE PCAC 2 
FLORENSAC PINET 1/SUD HERAULT FO 1 
GRABELS US 1/AGDE RCO 2 
MAURIN FC 1/LUNEL GC 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 

U13 D3 
 Poule A 

 
SUD HERAULT FO 2/THONGUE LIBRON FC 2 
MONTBLANC SF 2/ENT DES HAUTS CANTON 1 
ASM 34 2/THEZAN ST GENIES 1 
CORNEILHAN LIGNAN 2/SAUVIAN FC 1 
CŒUR HERAULT ES 2/ENSERUNE FC 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 

 Poule B 
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RC GANGES 1/JACOU CLAPIERS FA 2 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
ARCEAUX 1/MUC 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule D 
 
BEZIERS US 1/ALIGNAN AC 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1/SUD HERAULT FO 1 
VIAS FCO 1/THEZAN ST GENIES 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 
LESPIGNAN VENDRES FC 1/PUIMISSON AS 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 

 Poule E 
 
CŒUR HERAULT ES 1/SC LODEVE 1 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 28/02/2026 
(Arrêté municipal – accord clubs) 
 
ST PARGOIRE 1/CŒUR HERAULT ES 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 

 F 
 
US LUNEL 1/PAS DU LOUP FC 2 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 7/03/2026 
(Arrêté municipal) 

 G 
 
MF ACADEMY 2/M. PETIT BARD FC 2 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 

 H 
 
BALARUC STADE 1/SETE PCAC 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 14/02/2026 
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(Terrain impraticable) 
 I 

 
M. ST MARTIN AS 1/MARSILLARGUES 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/01/2026 
(Terrain impraticable – accords clubs) 

U12 TERRITOIRE 
 Poule A 

 
M. PETIT BARD FC 1/ST CLEMENT MONT 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 
JACOU CLAPIERS FA 1/ASM 34 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 

 Poule B 
 
VIAS FCO 1/SC SETE 1 
AGDE RCO 1/VIL MAGUELONE 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 
MAUGUIO CARNON US 1/CANET AS 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 

 Poule C 
 
LUNEL GC 1/MHSC 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
ASPTT MTP 1/BEZIERS AS 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 

U12 D2 
 Poule A 

 
LUNEL GC 2/ST CLEMENT MONT 2 
LATTES AS 2/ST GEORGES RC 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
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MAURIN FC 2/ST MATHIEU AS 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule B 
 
M. CELLENEUVE 1/CASTELNAU CRES FC 2 
M. ARCEAUX 1/MAUGUIO CARNON US 2 
M. LUNARET NORD 1/MAURIN FC 1 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Terrains impraticable) 
 

 Poule C 
 
CAZOULS MAR MAU 1/ST ANDRE SANGONIS 2 
PAULHAN ES 1/SETE PCAC 1 
ENSERUNE FC 1/MHSC 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 
 
OJ BEZIERS 1/BEZIERS AS 2 
AGDE RCO 3/PUISSALICON MAG 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Terrains impraticable) 
 

 Poule D 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/SC LODEVE 1 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 07/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/SETE PCAC 2 
FLORENSAC PINET 1/SUD HERAULT FO 1 
SC LODEVE 1/AGDE RCO 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêtés municipaux) 

U12 D3 
 Poule A 

 
M. ARCEAUX 2/VENDARGUES PI 2 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule B 
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ST MATHIEU AS 2/CIO COURCHAMP 1 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 21/02/2026 
(Accord clubs) 
 
ASPTT MTP 2/ST MARTIN LONDRES US 1 
PETIT BARD FC 2/FC 3MTKD 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 
JACOU CLAPIERS FA 2/ST GELY FESC 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 

 
 Poule C 

 
VIAS FCO 2/PHOENIX FS 1 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 07/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
BEZIERS US 1/PHOENIX FS 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
COURNONTERRAL 2/THEZAN ST GENIES 1 
ENT ASFAC MIREVAL 2/VIAS FCO 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule D 
 
PAULHAN ES 2/BOUJAN FC 1 
ENT DES HAUTS CANTON 1/PHOENIX SC 2 
Du 24/01/2026 
Sont reportées au 28/03/2026 
(Arrêté municipal) 
 
MARSEILLAN CS 1/PUISSALICON MAG 1 
Du 24/01/2026 
Est reportée au 28/03/2026 
(Terrain impraticable) 
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INFORMATIONS AUX CLUBS 
Les rencontres U12/U13 initialement programmées le samedi 17 janvier et annulées ont été 
reportées au samedi 7 mars. 

Les rencontres prévues le samedi 24 janvier et annulées en raison d’un arrêté municipal ou 
d’un terrain déclaré impraticable sont reportées au samedi 28 mars. 

Les clubs ont la possibilité, s’ils le souhaitent, d’avancer la date de leurs rencontres, sous 
réserve d’un accord écrit préalable entre les deux clubs concernés. Cet accord devra être 
transmis au District pour validation. En tout état de cause, les rencontres devront être 
disputées au plus tard aux dates de report fixées ci-dessus. 

FESTIVAL FOOT U13 PITCH 
Ci-après les plateaux du second tour du festival foot U13 Pitch. Les plateaux sont disponibles 
sur le FAL. 
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 Plateaux Challenge U13  
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CHALLENGE FRANCOIS LANOT U12 
Ci-après les plateaux du second tour du Challenger François Lanot. Les plateaux sont 
disponibles sur le FAL. 
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 Plateaux Challenge U12 
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FORFAIT GÉNÉRAL 
ENT VALERGUES MUDAISON 3 (527840) 
U13 D3 (C) 
 
Mail le 23/01/2026 
 
Amende : 50 € 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON CONFORMES 
VU les feuilles de matchs, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de plateau non conforme : 
 
MUC 2 (547644) 
55269828 – U13 D3 (G) 24/01/2026 
Amende : 30€ (banc) 
 

SC LODEVE 1 (582251) 
55327931 – U13 D3 (E) 24/01/2026 
Amende : 30€ (banc) 
 
 

ST GELY FESC 2 (521457) 
55322070 – U13 D3 (C) 24/01/2026 
Amende : 30€ (banc) 
 

ST MARTIN LONDRES US 1 (503184) 
55269089 – U13 D2 (C) 24/01/2026 
Amende : 30€ (arbitre assistant) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 Part. I du Règlement des Compétitions Officielles. 

NOTIFICATION TARDIVE DE JOUR – TERRAIN - HEURE 
RCO AGDE (548146) 
55312591 – U13 Territoire (A) du 31/01/2026 
(Mail le 24/01/2026 – heure) 
Amende : 20€ 
 
LA CLERMONTAISE (503251) 
55312544 – U13 Territoire (A) du 24/01/2026 
(Mail le 20/01/2026 – heure) 
Amende : 20€ 
 
LA CLERMONTAISE (503251) 
55315782 – U12 D2 (D) du 24/01/2026 
(Mail le 20/01/2026 – heure) 
Amende : 20€ 
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DEFAUT DE NOTIFICATION TERRAIN - HEURE 
ASPTT LUNEL 1 (539196) 
55269917 – U13 D3 (I) du 24/01/2026 

Pas de terrain sur la rencontre 

La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe ASPTT LUNEL 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe PAS DU LOUP FC 1 sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
BEZIERS S.M 1 (564754) 
55315783 – U12 D2 (D) du 24/01/2026 

Pas de terrain sur la rencontre 

La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe BEZIERS S.M 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe ST ANDRE SANGONIS OL 1 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
CIO COURCHAMP 1 (554190) 
55321699 – U12 D3 (B) du 24/01/2026 

Pas de terrain sur la rencontre 

La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe CIO COURCHAMP 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe GRABELS US 1 sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
NEFFIES ROUJAN RC 1 (581086) 
55321716 – U12 D3 (D) du 24/01/2026 

Pas de terrain sur la rencontre 

La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe NEFFIES ROUJAN RC 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe SAUVIAN FC 1 sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
FC DOMITIA 1 (564538) 
55321856 – U13 D2 (B) du 24/01/2026 

Pas de terrain sur la rencontre 

La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à 
l’équipe FC DOMITIA 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe ES GIGNAC VH 1 sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions de l’Article 7 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 
Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
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SO ANIANE 1 (552086) 
55327930 – U13 D3 (E) du 24/01/2026 
Amende :50€ (aucun utilisateur FMI) 
 
ST MARTIN LONDRES US 1 (503184) 
55269089 – U13 D2 (C) du 24/01/2026 
Amende :1€ (aucune donnée FMI) 

 
ST GEORGES RC 2 (545782) 
55316261 – U12 D3 (C) du 24/01/2026 
Amende :1€ (aucune donnée FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
M. LUNARET NORD 1 
55340681 – U12 D2 (B) du 24/01/2026 
 
LAVERUNE FC 1 
55314470 – U12 Territoire (C) du 24/01/2026 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du mardi 3 février 2026, il sera fait application de 
l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 3 février 2026 

 

Les co-présidents, 
Alain Huc et Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance,  

Thierry Bres 
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